
Afin que le conjoint à charge puisse avoir accès aux biens qui sont entreposés ou afin qu'il puisse 
recevoir les biens expédiés de la mission, il faut que le conjoint employé donne son autorisation écrite. 
Sans cette autorisation, le Ministère n'a aucun droit légal de traiter avec le conjoint à charge. 

Conseils pratiques 

1. Ayez en main une copie certifiée de tous les titres authentiques de la famille, y compris les 
déclarations d'impôt sur le revenu, les polices d'assurance, les testaments, les titres de 
propriété et les certificats de naissance. 

2. Assurez-vous que vous connaissez exactement la situation financière actuelle de votre conjoint. 
Faites une copie de tous les documents comptables. Vérifiez quels sont les soldes en banque 
et sachez ce que contiennent les coffres bancaires. Fermez tous les comptes conjoints et avisez 
les créanciers que vous n'êtes plus responsable des dettes de votre conjoint. Retirez la moitié 
du montant des comptes bancaires conjoints. 

3. En prévision de la répartition des biens, assurez-vous que votre inventaire est à jour et faites 
évaluer les articles de valeur. 

4. Effectuez une analyse financière et réfléchissez à la façon dont vous pouvez améliorer votre 
situation financière, par exemple, en perfectionnant des aptitudes monnayables qui vous 

- permettraient de retourner sur le marché du travail. 

5. Évitez toute situation qui peut vous rendre plus vulnérable et, s'il le faut, prenez même la 
décision de ne communiquer avec votre conjoint que par l'entremise d'un avocat. 

6. Documentez votre participation à la vie du service extérieur en tant que conjoint. Demandez des 
certificats attestant que vous avez effectué du travail bénévole à la mission, des lettres de 
recommandation, une lettre de votre chef de mission. La plupart des avocats ne sont pas au 
courant des réalités de la vie dans le service extérieur et vous aurez peut-être à persuader votre 

•  avocat et le tribunal que vous avez apporté une contribution valable à la vie que vous et votre 
conjoint avez eue dans le Service extérieur. Votre témoignage peut modifier la répartition 
éventuelle des biens.• 

7. Explorez les moyens qui vous sont offerts pour vous aider à retourner sur le marché du travail.  
Renseignez-vous sur les ateliers pour conjoints que le Centre de services organise. Les ateliers 
sur la rédaction d'un curriculum vitae et sur la planification de la vie et de la carrière peuvent 
vous être particulièrement utiles. La plupart des gouvernements provinciaux offrent des services 
d'orientation à ceux qui veulent réintégrer la population active. 

Garde d'enfants, entretien et tutelle 

Les employés soumis à des actes de séparation de corps ou à des prescriptions des tribunaux et 
qui partent en laissant derrière eux des enfants ou un conjoint doivent éviter les embarras et les 
problèmes juridiques inutiles résultant du non-respect de leurs obligations financières. 

La question de l'accès aux enfants alors que vous vivez à l'étranger mérite également qu'on s'y 
arrête. Il faut que l'employé et ceux qui lui sont chers soient réalistes et consultent des personnes 
compréhensives non concernées sur le plan émotif. Bien qu'il puisse sembler un peu tard pour prendre 
une décision à cet égard, il peut être préférable d'annuler une affectation que de l'interrompre en plein 
milieu. 

Les personnes à charge qui ne demeurent pas avec leurs parents parce qu'elles vont à l'école ou 
sont infirmes doivent être confiées à un tuteur. La ou les personnes nommées à cette fin doivent 
posséder une autorisation écrite leur permettant d'agir à la place des parents. 

Ressources 

— Les conseillères du Programme d'aide aux employés. Téléphonez à Brenda Abud-Lapierre à 
(613) 992-6167 ou à Laurier Beaudoin au (613)992-1641 ou à Barbara Barr au (613)995-95- 
47. 

— La Loi sur le divorce 
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